
Témoignages

Samedi 21 janvier, la chaîne de télévision RT France
(Russia Today) a annoncé sa fermeture, après le gel
de ses comptes bancaires par la Direction Générale
du Trésor. Elle était déjà interdite de diffusion suite
aux sanctions concernant l’intervention de l’armée

russe en Ukraine.

Dans un communiqué, les responsables de RT France
rappellent que son travail n’a jamais fait l’objet de
condamnations comme pour souligner son profes-
sionnalisme. Ils déclarent que le gel de leurs avoirs
est « une décision politique, en dehors de tout cadre
juridique préalablement établi, c’est ce qu’on appelle
censure. » C’est aussi une attaque contre le plura-
lisme de l’information, le droit à l’information et la li-
berté d’expression.

Cette décision contredit la position du Président de
la France qui s’était indigné lorsque RFI et France 24



ont été interdits de diffusion au Mali. « La suspension
de diffusion d’un média est le signe d’une course en
avant vers le pire », avait-il déclaré.

Le pire dans le gel des comptes de la chaîne RT
France, c’est l’impossibilité de payer les 123 salariés,
dont 77 journalistes détenteurs de la carte de presse.
C’est surtout la perte d’emplois.

Le PCR dénonce la censure en France. Il rappelle
l’ostracisme des médias officiels envers les diri-

geants du PCR, interdits d’antenne. Notre journal a
été saisi 44 fois. Son directeur, Paul Vergès, a même
été poursuivi pour « délit d’opinion ». C’était le prix
de la résistance à la politique réactionnaire qui était
en vigueur à l’époque. Le droit à l’information est un
droit fondamental qu’il faut respecter.

Ericka Bareigts, maire de Saint-
Denis, présentait ce mardi ses
vœux à la presse. L’ensemble de
l’équipe municipale — élu-e-s et
administratifs — était présente.
L’occasion a été donnée de re-
mercier la presse pour son travail
essentiel d’information.

Dans ses vœux d’hier à la presse,
Ericka Bareigts, maire de Saint-
Denis a évoqué la politique de
transition écologique mise en
œuvre par son équipe.
Avec la nouvelle équipe munici-
pale, Saint-Denis prend un nou-
veau visage, plus vert. En effet, le
verdissement du territoire était un
engagement de campagne. Depuis
deux ans la ville a lancé l’opération
« une naissance, un arbre » et ce
sont déjà près de 4000 arbres plan-
tés. Le territoire a vu naître à plu-
sieurs endroits des forêts urbaines
et, en 2023, s’ajoutera celle du
front de mer, en lieu de l’ancienne
bibliothèque départementale. De
nombreux jardins partagés
poussent chaque jour sur le terri-
toire à partir de la volonté ci-
toyenne et parfois accompagné
par la collectivité.

L’autre sujet important de la
séance était les déplacements
dans Saint-Denis. Le téléphérique a

un public d’abonnés et a dépassé
les 1 million 300.000 passagers.
C’est un mode de transport en site
propre et très avantageux pour
toutes les générations. Les per-
sonnes âgées se sont affranchies
du transport de leurs enfants pour
aller au marché forain ou faire les
courses. À terme, un restaurant
panoramique verra le jour au
terminus du Bois de Nèfles. La ville
se transforme ainsi de plus en plus
en ville touristique.

Un projet important de transport
en site propre est aussi en prépa-
ration : le BAOBAB. Des bus per-

formants allant de Sainte-Suzanne
au Barachois. Cela devrait désen-
gorger les routes de la capitale,
asphyxiées chaque jour par des
dizaines de milliers de voitures en
transit.

Une ville donc plus moderne, plus
solidaire et plus écologique.



En ajoutant aux inscrits à Pôle emploi le nombre des travailleurs au chômage qui ne sont pas re-
censés, La Réunion compte sans doute un nombre total de chômeurs proche de celui des salariés
relevé en septembre dernier par l’INSEE. L’emploi non déclaré est une adaptation à une pénurie
d’emploi que l’État, compétent dans ce domaine, est incapable de résoudre depuis des décennies.

La dernière note de conjoncture de l’INSEE indique qu’en septembre 2022, 284400 salariés tra-
vaillaient à La Réunion. Dans le même temps, le nombre de demandeurs d’emploi recensés par
Pôle emploi avoisine 180000 depuis plusieurs années. Les statistiques officielles ne font pas appa-
raître les chômeurs qui ne sont pas inscrits à Pôle emploi, avec comme perspective un nombre de
demandeurs d’emploi plus élevé, et donc se rapprochant de celui des salariés en emploi.

Plus de travailleurs au chômage que de salariés déclarés, ce scenario n’est pas à exclure à La
Réunion malgré des indicateurs montrant une progression des embauches au troisième trimestre
2022. Rappelons que la filière canne-sucre-alcools-énergie est à l’origine de 18000 emplois. La
hausse considérable du prix des intrants et la succession des sécheresses sont à l’origine d’une si-
tuation très grave pour la filière. Des questions ne se posent-elles pas en haut lieu sur la
pertinence de plus de 100 millions d’euros d’aides annuelles pour 1 ,3 million de tonnes de cannes
récoltées ? Et cela d’autant plus que l’usinier Tereos ne semble pas réagir face à la diminution des
livraisons de sa matière première ?
Laisser tomber la filière canne, c’est non seulement faire une croix sur ses richesses et deux
siècles de savoir-faire, mais c’est aussi créer les conditions pour que le nombre de travailleurs au
chômage se rapproche de celui des travailleurs en emploi.

C’est donc une situation sociale forcément en tension. L’emploi non déclaré joue alors le rôle de la
soupape de sécurité, procurant les indispensables revenus pour survivre dans un pays où le coût
de la vie est nettement plus élevé qu’en France. C’est une adaptation à une pénurie d’emploi que
l’État, compétent dans ce domaine, est incapable de résoudre depuis des décennies.

Témoignages



Oté

Pou sak i suiv in pé laktyalité dann Sri-
lanka, mwin lé sirésèrtin in bonpé i doi dir
li lé dann in sityassion difissil — mèm
dézésspéré — pou son lékonomi par l’fète
lo péi la fé in mové réform son lagrikiltir :
li la pran in an pou ariv o bio. La
prodikssyon do ri la bèss 40 %, la
prodikssyon lo thé la bèss son tour. E la vi
la vni plizanpli shèr.

Poz lo mové késtyon, wa gingn lo mové
réponss

Pars lé vré gouvèrnman lo péi la désside
d’in kou l’ané 2021 arète linportassyon
langré, zinséktisside, lo blé, lo ri é toute in
ta produi téi rovien shèr pou lékonomi lo
péi. Mé final de konte lo késtyon lé mal
pozé. Si gouvèrnman la fé sak li a fé, sé
pars l’avé in manke deviz — in manke
larzan é pou kossa l’avé in mank larzan ?

Pars covid la pass par-la é bann tourist
l’arète vnir dan lo péi ; arzoute èk sa néna
in gouvèrnman la désside arète ramass
larzan zinpo son bande partizan, armète
avèk sa lo thé la manké pou lésportassion.
An pliss ké sa, l’Australie épi la Nouvèl
zélande la dirssi zot poilitik limigrassion é
bande migran srilanké la pi gingtn la plass
pou alé.

L’ané 2022 néna 200000 pèrsone la kite lo
péi ofisyèlman pou alé travaye dann
bande péi zarab mé lété prévi pliss 500000
dépar.

Révolissyon bande sitoiyin.

Demoune la révolté é mèm moi zilyé zot la
rante dann palé lo prézidan… In nouvo
prézidan la pran la plass, mé promyé zafèr
li la fors bande sitoiyin débarass lo
planshé épizapré li la roganiz la shass
banna épi la réprèssion. Aprésa lo lansien
prézidan la rovni é avèk li épi son bande
soutien la ropréssion la rokomanssé avèk
la tète in pé mizapri. Anparmi banna inpé
l’ariv La Rényon é la zistiss la fé son
travaye pou dékouraz banna avèk in
filozofi sinp : trépé i rèst bonpé i sava é pa
pli loin ké zordi dann in laviyon loué
éksopré pou sa.

Mé kissa i sava ransègn dsi sak v’ariv
banna ?

Mézami lé possib an parmi banna néna
v’alé dann la prizon, néna demoune va tyé
azot, mé kissa issi an parmi sak la ranvoye
azot laba va ransègn dsi sak v’ariv banna.
Bien antandi, pèrsone.. Déza la lopignon i
koné pa pou kossa égzaktoman banna la
sov zot péi. Kan i ékoute la radyo La
Rényon i antan dé shoz in pé étonan konm
par égzanp bande réfijyé i vien issi pou viv
avèk bande z’ède sossyal. Fassil di sa, mé
pétète loin par rapor la vérité, é sirtou
arien a oir avèk lo brové d’sivilizassyon la
Franss i done ali dovan lo mond antyé.

A bon antandèr, salu.




